
M1MSTKBE DE RÉPÛBLIOUE FRANÇAISE,
I/KIMiGATION NATIONALE.

DE L'AKCIIITECTUUK.

ARRÊTE.

MO>CME>iTS HISTORIQUES.

. LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre i 9 j 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article a , modifié et complété par la loi du a 3 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monumenls historiques entendue;

ARRÊTE :
AUTICLi: P H l - M l l . l ï .

. ***$* 8l8e 2> .rae ...
Ronde à SI JIIH _D' ANGELY ( CHarente Mérïtii«)

appartenant à

est inscrit 1_ sur l'inventaire supplémentaire des monumenls historiques.

A HT. 3.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de Ja préfecture, au maire de la commune di....S5.!t

et à la proprié t^j ire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution

Paris .le, ........................... .............. .

ar c^ H on.

Le Di/e

T. S. V,


